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Énoncés prospectifs et mesures financières non conformes aux PCGR 
Mise en garde concernant les énoncés prospectifs

À l’occasion, la Banque Laurentienne du Canada et, le cas échéant, ses filiales (collectivement la « Banque ») peuvent formuler des énoncés prospectifs, écrits ou oraux, au sens des lois applicables en matière de valeurs mobilières au Canada et aux États-Unis. Ces énoncés prospectifs sont faits

conformément aux dispositions d’exonération et aux termes de lois en matière de valeurs mobilières en vigueur au Canada et aux États-Unis. Les énoncés prospectifs incluent, notamment, des énoncés relatifs à la vision, aux objectifs stratégiques, aux plans et stratégies d’affaires de la Banque, à ses

priorités et à ses objectifs de performance financière; à l’examen et aux perspectives de la conjoncture économique et des conditions du marché dans les économies canadienne, américaine, européenne et mondiale; au contexte de réglementation dans lequel la Banque exerce ses activités; à

l’environnement de risques, y compris le risque de crédit, le risque de liquidité et le risque de financement; les énoncés présentés aux rubriques « Perspectives » et « Appétit pour le risque et cadre de gestion des risques » du rapport annuel 2022 de la Banque pour l’exercice clos le 31 octobre 2022 (le

« rapport annuel 2022 »), qui comprend le présent rapport de gestion pour l’exercice clos le 31 octobre 2022 et d’autres énoncés qui ne constituent pas des faits historiques. Les énoncés prospectifs formulés ou intégrés par renvoi dans le présent document sont destinés à aider les lecteurs à mieux

comprendre la situation financière et les résultats des activités de la Banque aux dates indiquées et pour les périodes closes à ces dates, et pourraient ne pas être adéquats à d’autres fins.

Les énoncés prospectifs se reconnaissent habituellement à l’emploi de verbes au futur ou au conditionnel et de mots ou d’expressions tels que « croire », « présumer », « estimer », « prévoir », « perspectives », « projeter », « vision », « escompter », « prédire », « anticiper », « avoir l’intention de »,

« planifier », « objectif », « viser », « cible », « pouvoir » ou la forme négative ou des variantes de tels termes, ou d’une terminologie similaire.

Du fait de leur nature, ces énoncés prospectifs nécessitent que la Banque pose des hypothèses et sont soumis à un certain nombre de risques et d’incertitudes d’ordre général et spécifique, en conséquence desquels les prédictions, prévisions, projections, attentes ou conclusions de la Banque pourraient

se révéler inexactes; et les hypothèses de la Banque pourraient s’avérer erronées (en totalité ou en partie); les objectifs de performance financière, les visions et les objectifs stratégiques de la Banque pourraient ne pas se concrétiser. Les énoncés prospectifs ne devraient pas être interprétés comme une

garantie du rendement ou des résultats futurs et ne seront pas nécessairement une indication que les résultats réels seront atteints ou non. Les hypothèses économiques importantes qui étayent ces énoncés prospectifs sont décrites dans le rapport annuel 2022 à la rubrique « Perspectives » et sont

intégrées par renvoi aux présentes.

La Banque déconseille aux lecteurs de se fier indûment aux énoncés prospectifs, car certains facteurs, dont bon nombre échappent au contrôle de la Banque et dont les effets peuvent être difficiles à prévoir ou à évaluer, pourraient influer, individuellement ou collectivement, sur l’exactitude des énoncés

prospectifs et faire en sorte que les résultats réels futurs de la Banque diffèrent substantiellement des cibles, attentes, estimations ou intentions exprimées dans les énoncés prospectifs. Ces facteurs comprennent, notamment, les risques liés à ce qui suit : le crédit; le marché; la liquidité et le financement;

l’assurance; l’exploitation; la conformité à la réglementation (qui pourrait conduire la Banque à faire l’objet de diverses procédures juridiques et réglementaires, dont l’issue éventuelle pourrait comprendre des restrictions réglementaires, des pénalités et des amendes); la stratégie; la réputation; le contexte

juridique et réglementaire; le risque lié à la concurrence et le risque systémique; les perturbations de la chaîne d’approvisionnement; les événements et incertitudes géopolitiques; les sanctions gouvernementales; les conflits, la guerre ou le terrorisme; d’autres risques importants présentés dans les sections

sur les risques du rapport annuel 2022 de la Banque, qui portent notamment sur les incidences continues et potentielles de la COVID-19 sur les activités, la situation financière et les perspectives de la Banque; la conjoncture économique canadienne et mondiale (y compris le risque de hausse de l’inflation

et des taux d’intérêt); les questions géopolitiques; le marché de l’habitation et l’endettement des ménages au Canada; la technologie, les systèmes d’information et la cybersécurité; les perturbations technologiques, la protection des renseignements personnels, les données et les risques liés aux tiers; la

concurrence et la capacité de la Banque à réaliser ses objectifs stratégiques; la conjoncture économique aux États-Unis et au Canada; les disruptions et l’innovation numériques (y compris les concurrents émergents dans les technologies financières); le remplacement des taux interbancaires offerts; les

variations des taux de change et d’intérêt; les méthodes et estimations comptables et les nouveautés en matière de comptabilité; la conformité aux lois et à la réglementation et les changements à cet égard; les changements des politiques budgétaires, monétaires et autres politiques du gouvernement; le

risque fiscal et la transparence; la modernisation des systèmes de paiement canadiens; les activités frauduleuses et criminelles; le capital humain; l’assurance; la continuité des affaires; l’infrastructure commerciale; l’émergence de situations d’urgence sanitaire ou de crises de santé publique à grande

échelle; l’émergence de variants de la COVID-19; le risque social et environnemental, y compris les changements climatiques; la capacité de la Banque à gérer, à évaluer ou à modéliser le risque opérationnel, le risque lié à la réglementation, le risque juridique, le risque stratégique et le risque lié à la

réputation, qui sont tous décrits plus amplement à la rubrique « Appétit pour le risque et cadre de gestion des risques » du rapport annuel 2022 qui comprend le rapport de gestion pour l’exercice clos le 31 octobre 2022, lesquelles informations sont intégrées par renvoi au présent document. Enfin, la Banque

prévient le lecteur que la liste de facteurs ci-dessus n’est pas exhaustive. Lorsqu’ils se fient aux énoncés prospectifs de la Banque pour prendre des décisions à l’égard de la Banque, les investisseurs et autres personnes devraient considérer attentivement les facteurs, incertitudes et événements actuels ou

potentiels susmentionnés.

Tout énoncé prospectif contenu dans le présent document ou qui y est intégré par renvoi représente l’opinion de la direction de la Banque uniquement à la date à laquelle il a été ou est formulé, et est communiqué afin d’aider les investisseurs, les analystes financiers et les autres parties prenantes à

comprendre certains éléments clés de la situation financière, des objectifs, des priorités stratégiques, des attentes et des plans actuels de la Banque, ainsi que pour leur permettre d’avoir une meilleure compréhension des activités de la Banque et de l’environnement dans lequel elle prévoit les exercer ainsi

que de sa performance financière escomptée, et peut ne pas convenir à d’autres fins. La Banque ne s’engage pas à mettre à jour les énoncés prospectifs formulés par la Banque ou en son nom, que ce soit à la suite de nouvelles informations, d’événements futurs ou autres, sauf dans la mesure où les lois

ou la réglementation en matière de valeurs mobilières l’exigent. Des renseignements additionnels sur la Banque sont disponibles sur SEDAR, à l’adresse www.sedar.com.

Mesures financières non conformes aux PCGR et autres mesures financières

Outre les mesures financières fondées sur les principes comptables généralement reconnus (« PCGR »), la direction utiliser des mesures financières non conformes aux PCGR afin d’évaluer la performance sous-jacente des activités poursuivies de la Banque. Les mesures financières non conformes aux

PCGR présentées dans le présent document sont dites des mesures « ajustées » et ne tiennent pas compte de certains montants désignés comme étant des éléments d’ajustement. Les éléments d’ajustement comprennent l’amortissement des immobilisations incorporelles liées aux acquisitions et certains

éléments d’importance qui surviennent de temps à autre et qui, selon la direction, ne reflètent pas la performance sous-jacente des activités. Les mesures financières non conformes aux PCGR ne constituent pas des mesures financières normalisées selon le référentiel d’information financière appliqué pour

établir les états financiers de la Banque et il pourrait être impossible de les comparer à des mesures financières similaires présentées par d’autres émetteurs. La Banque croit que les mesures financières non conformes aux PCGR permettent aux lecteurs de mieux comprendre comment la direction apprécie

la performance de la Banque et de mieux analyser les tendances.

Les ratios non conformes aux PCGR ne constituent pas des mesures financières normalisées selon le référentiel d’information financière appliqué pour établir les états financiers de la Banque auxquels les ratios non conformes aux PCGR se rapportent et il pourrait être impossible de les comparer à des

mesures financières similaires présentées par d’autres émetteurs. Les ratios constituent des ratios non conformes aux PCGR lorsqu’ils sont composés de mesures ajustées (voir la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR » ci-dessus). La Banque croit que les ratios non conformes aux

PCGR permettent aux lecteurs de mieux comprendre comment la direction apprécie la performance de la Banque et de mieux analyser les tendances.

La direction utilise également des mesures financières supplémentaires pour analyser les résultats de la Banque et apprécier la performance sous-jacente de ses activités et les tendances connexes.

Pour plus de renseignements, voir la diapositive 30 de cette présentation et la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR et autres mesures » à compter de la page 5 du rapport aux actionnaires du deuxième trimestre 2023, y compris le rapport de gestion au 30 avril 2023 et pour la période

close à cette date, qui est incorporé aux présentes par renvoi. Le rapport de gestion est disponible sur SEDAR à l’adresse www.sedar.com.
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Présidente et chef de la direction
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Mise à jour du plan stratégique | Principaux secteurs d’intérêt

Notre portefeuille d’actifs liquides n’est pas exposé au risque de taux d’intérêt 

et aux évaluations à la valeur de marché négatives.

Nous avons optimisé notre structure de financement de façon à la rendre plus 

pérenne, diversifiée, stable et avantageuse sur le plan des coûts.

Nous sommes toujours convaincus de la qualité de notre portefeuille de prêts 

immobiliers commerciaux, en raison de notre approche prudente en matière 

d’octroi de prêts.
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(1) Mesure financière non conforme aux PCGR. (2) Ratio non conforme aux PCGR. (3) Mesure financière supplémentaire. (4) Selon la ligne directrice intitulée Normes de fonds propres du BSIF. 

Pour plus de renseignements, voir la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR et autres mesures » à compter de la page 5 du rapport aux actionnaires du deuxième trimestre 2023, y compris le rapport 

de gestion pour la période close le 30 avril 2023.

51,7 $

49,3 $

1,16 $

1,11 $

69,7 %

71,0 %

77,9 $

74,7 $

9,3 %

Mise à jour du plan stratégique | Résultats T2/23

Faits saillants

8,1 %

7,7 %

Résultat net ajusté (1)

Résultat net comme présenté

Résultat par action ajusté (2)

Résultat par action 

comme présenté

Ratio d’efficacité ajusté (2)

Ratio d’efficacité comme 

présenté (3)

Résultat avant impôts et 

provisions ajusté (1)

Résultat avant impôts et 

provisions comme présenté (1)

Ratio CET1 (4)

Rendement des capitaux 

propres ajusté (2)

Rendement des capitaux 

propres comme présenté (2)

✓ Croissance continue des prêts 

commerciaux

✓ Expansion de la marge nette 

d’intérêt

✓ Situation de liquidité solide

✓ Progression du ratio CET1

✓ Approche prudente et rigoureuse

en matière de crédit
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Plan stratégique | Plan de croissance en cinq points

Prioriser le 

client 

Faire de notre taille 

un avantage 

Faire le meilleur 

choix 
Simplifier

Bâtir une équipe 

gagnante 

Culture
Notre force motrice

Services aux 

entreprises
Notre moteur de croissance 

Marchés des capitaux
Gamme de services ciblée 

et harmonisée

Services bancaires 

aux particuliers
Repositionnement pour 

stimuler la croissance

S’appuyant sur un engagement à l’égard des facteurs ESG, une nouvelle raison d’être et 

de nouvelles valeurs fondamentales

Nous sommes ici.

2022
EXÉCUTION

2023
CROISSANCE

2024 
ACCÉLÉRATION
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Priorités de l’exercice 2023 | Axés sur la croissance

Excellence en matière 

de service à la clientèle

Dépôts et optimisation de 

la structure de financement

Meilleure efficacité 

grâce à la simplification

Nous utiliserons les données 

issues de notre programme de 

taux net de recommandation 

(NPS) pour améliorer 

l’expérience client et réduire 

les points faibles.

Nous optimiserons notre 

structure de financement et 

nous concentrerons sur les 

dépôts en renforçant nos 

relations avec les clients 

existants et en en ciblant de 

nouveaux.

Nous continuerons à gérer notre 

ratio d’efficacité ajusté en 

rationalisant encore plus nos 

processus et opérations 

internes.

Nous nous concentrons sur trois priorités à l’exercice 2023.

1 2 3
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Nous avons amélioré le 

NPS des Services 

bancaires aux particuliers

y compris :

• + 9 points pour 

Gestion privée;

• + 17 points pour les 

succursales;  

• + 100 % pour l’équipe 

fidélisation.

Amélioration de notre taux 

net de recommandation 

(NPS)

Nous avons optimisé 

l’expérience de nos 

clients et de nos 

employés en prévoyant le 

déménagement, lorsque 

nos baux actuels arriveront 

à échéance, de certaines 

de nos succursales à des 

emplacements plus 

pratiques, plus modernes

et mieux aménagés.

Nous avons amélioré notre 

site Web public en le 

rendant plus convivial et en 

modernisant sa conception 

graphique dans le but 

d’offrir à nos clients une 

expérience cohérente de 

la marque.

Excellence en 

matière de service 

à la clientèle

✓ Mesures adaptées 

pour remédier aux 

points faibles 

✓ Utilisation des 

données (NPS) pour 

prendre des décisions 

éclairées en matière 

d’amélioration de 

l’expérience client

✓ Placer le client au cœur 

des décisions 

organisationnelles

Meilleur emplacement de 

nos succursales

Site Web public 

modernisé

Réalisations du T2 | Service à la clientèle
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Ouverture de compte 

en ligne

Dépôts et 

financement

✓ Augmentation des 

dépôts de base dans le 

but de maintenir un bilan 

solide et d’appuyer la 

croissance des prêts

✓ Renforcement des 

relations avec les clients 

et prospection

✓ Émission d’une dette à 

coût avantageux à 

long terme liée aux 

activités de titrisation

Activités de 

titrisation

Les dépôts de détail 

ont augmenté de 1 % 

d’un trimestre à l’autre 

et de 5 % depuis le 

début de l’exercice.

Nous avons procédé à 

l’émission d’une dette 

à coût avantageux à 

long terme de 0,8 G$ 

liée aux activités de 

titrisation aux fins de 

l’optimisation continue 

de notre structure de 

financement.

Nous avons poursuivi notre 

transformation numérique

en lançant notre solution 

numérique destinée à 

l’ouverture de comptes 

bancaires afin 

d’approfondir nos 

relations avec les clients 

actuels et d’acquérir de 

nouveaux clients de 

partout au Canada.

Croissance des dépôts 

de détail

Réalisations du T2 | Dépôts et financement
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Marchés des 

capitaux
Diminution de 

l’impression

Meilleure 

efficacité 

grâce à la 

simplification

✓ Réduction de la 

complexité

✓ Rationalisation des 

processus et 

opérations internes

✓ Réalisation 

d’économies en vue 

d’investissements 

stratégiques et de 

l’amélioration de 

notre ratio d’efficacité

Processus de 

formation amélioré

Nous avons rationalisé les 

activités de Marchés des 

capitaux tout en privilégiant 

les spécialisations et les 

marchés où nous pouvons 

réussir, ce qui nous a permis 

de réaliser un alignement 

important avec le reste des 

activités de la Banque et de 

générer des occasions de 

vente croisée.

Nous avons réévalué nos 

besoins en matière 

d’impression, ce qui a 

entraîné une réduction de 

40 % de nos coûts 

d’impression et de 

numérisation.

Nous avons amélioré nos 

processus de formation et 

d’intégration en ce qui 

concerne nos activités 

d’exploitation dans le but 

de rehausser nos taux de 

productivité.

Réalisations du T2 | Meilleure efficacité
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Rapport ESG Soutenir nos clients

Culture 

et enjeux ESG

✓ La culture est notre 

force motrice 

✓ Nous nous 

appliquons à 

incarner nos 

valeurs

✓ Nous intégrons les 

enjeux ESG à 

l’ensemble de nos 

opérations et 

activités

Stratégie de dons 

d’entreprise

Nous avons publié notre 

deuxième rapport ESG 

annuel, qui présente les 

progrès que nous avons 

réalisés au chapitre de notre 

programme ESG.

Afin de soutenir nos clients 

dans la mise en place de 

leur programme ESG, nous 

collaborons désormais avec 

Québec Net Positif, qui 

permet aux entreprises de 

se doter des moyens de 

prospérer dans le contexte 

d’une économie à faibles 

émissions de carbone.

Nous avons fait un don 

au Moulin Microcrédits, 

qui offre des prêts 

abordables aux 

immigrants qualifiés et 

aux réfugiés au Québec.

Réalisations du T2 | Culture et enjeux ESG



Revue des résultats financiers
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Vice-président exécutif et chef de la direction financière 
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Revue des résultats financiers | Résultats financiers solides

Faits saillants e/e

• Résultats financiers solides, avec un revenu total comparable à celui de l’exercice 

précédent, grâce à la croissance solide des prêts des Services aux entreprises

• Augmentation de 9,9 M$ des frais autres que d’intérêt ajustés du fait principalement 

d’investissements dans les priorités stratégiques dans le but d’améliorer l’expérience 

client et de soutenir la croissance

Faits saillants t/t

• Diminution de 2,9 M$ du revenu total surtout en raison de l’incidence défavorable du 

fait que le trimestre comptait trois jours de moins, contrebalancée en partie par une 

hausse du revenu net d’intérêt tiré des prêts commerciaux

• Augmentation de la marge nette d’intérêt de 3 pb grâce à une meilleure composition 

des activités, le tout en partie contrebalancé par un accroissement des coûts de 

financement

• Diminution de 1,2 M$ des frais autres que d’intérêt ajustés du fait principalement que 

le trimestre comptait trois jours de moins et de la diminution saisonnière des droits à 

vacances

Comme présenté (en millions $) T2/23 e/e t/t

Revenu total 257,2 $ -1 % -1 %

Provisions pour pertes sur créances 16,2 $ +24 % +5 %

Frais autres que d’intérêt 182,5 $ +6 % -1 %

Résultat avant impôts et provisions (1) 74,7 $ -15 % -2 %

Résultat net 49,3 $ -17 % -5 %

Résultat dilué par action 1,11 $ -17 % +2 %

Rendement des capitaux propres (2) 7,7 % -230 pb +20 pb

Marge nette d’intérêt 1,80 % -7 pb +3 pb

Ratio d’efficacité (3) 71,0 % +470 pb +40 pb

Ratio CET1 (4) 9,3 % – +20 pb

Ajusté (en millions $) T2/23 e/e t/t

Frais autres que d’intérêt ajustés (1) 179,3 $ +6 % -1 %

Résultat avant impôts et provisions ajusté (1) 77,9 $ -14 % -2 %

Résultat net ajusté (1) 51,7 $ -16 % -5 %

Résultat dilué par action ajusté (2) 1,16 $ -17 % +1 %

Rendement des capitaux propres ajusté (2) 8,1 % -220 pb +30 pb

Ratio d’efficacité ajusté (2) 69,7 % +450 pb +30 pb

(1) Mesure financière supplémentaire. (2) Ratio non conforme aux PCGR. (3) Mesure financière supplémentaire. (4) Selon la ligne directrice intitulée Normes de fonds propres du BSIF.  

Pour plus de renseignements, voir la diapositive 2 de cette présentation et la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR et autres mesures » à compter de la page 5 du rapport aux actionnaires du deuxième trimestre 2023, y compris le rapport de 

gestion au 30 avril 2023 et pour la période close à cette date, qui est incorporé par renvoi aux présentes. Le rapport de gestion est disponible sur SEDAR à l’adresse www.sedar.com.

259,6 260,1 257,2

T2/22 T1/23 T2/23

Revenu total (en millions $)

65,2 %
69,4 % 69,7 %

T2/22 T1/23 T2/23

Ratio d’efficacité ajusté
(2)
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Revue des résultats financiers | Revenu net d’intérêt et marge nette d’intérêt

Passifs principaux 

(en milliards $) T2/23 e/e t/t

Dépôts – Particuliers 22,0 $ +11 % -3 %

Dépôts – Entreprises, banques et 

autres 4,5 $ -17 % -6 %

Dette liée aux activités de titrisation 12,6 $ +7 % +4 %

Actifs principaux 

(en milliards $) T2/23 e/e t/t

Actifs liquides (1) 11,5 $ +3 % − %

Prêts personnels 2,9 $ -17 % -5 %

Prêts hypothécaires résidentiels 16,4 $ +5 % +1 %

Prêts commerciaux (2) 18,6 $ +11 % +1 %

Faits saillants e/e

• Augmentation du revenu net d’intérêt imputable principalement à la hausse du revenu 

d’intérêt tiré des prêts commerciaux, contrebalancée en partie par l’accroissement des coûts 

de financement et une réduction des pénalités de remboursement anticipé

Faits saillants t/t

• Diminution du revenu net d’intérêt essentiellement attribuable à l’incidence défavorable du 

fait que le trimestre comptait trois jours de moins

• Augmentation du revenu net d’intérêt de 3 pb, lequel est passé à 1,80 %

180,1 $ 188,5 $ 183,8 % 187,1 $ 184,2 $

1,87 % 1,83 % 1,77 % 1,77 % 1,80 %

T2/22 T3/22 T4/22 T1/23 T2/23

Revenu net d’intérêt Marge nette d’intérêt

Revenu net d’intérêt et marge nette d’intérêt 

(en millions $ et en pourcentage) 

(1)

10 % 8 % 8 %

46 % 49 % 49 %

44 % 43 % 43 %

T2/22 T1/23 T2/23

Composition du portefeuille de prêts

Prêts personnels Prêts commerciaux Prêts hypothécaires résidentiels

(1) Mesure financière supplémentaire. (2) Y compris les engagements de clients en contrepartie d’acceptations.

Pour plus de renseignements, voir la diapositive 2 de cette présentation et la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR et autres mesures » à compter de la page 5 du rapport aux actionnaires du 

deuxième trimestre 2023, y compris le rapport de gestion au 30 avril 2023 et pour la période close à cette date, qui est incorporé par renvoi aux présentes.
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7,3 7,7 7,8

2,7
4,9 4,6

9,7 

10,1 9,6 

2,5

2,5
2,13,0

2,3
2,5

11,8

12,1
12,6

0,7 

0,3 0,3 2,7 
2,8 2,8 

T2/22 T1/23 T2/23

Financement (1) (en milliards $)

Capitaux propres

Dette subordonnée

Dette liée aux activités de titrisation

Dépôts - Entreprises, banques et autres -
De gros

Dépôts - Entreprises, banques et autres -
Entreprises

Dépôts - Conseillers et courtiers

Dépôts - Partenariats stratégiques

Dépôts - Dépôts de détail

40,4
42,3

42,8

Revue des résultats financiers | Optimisation de la structure de financement et des coûts

Faits saillants e/e

Augmentation du financement total de 1,9 G$

• Dette liée aux activités de titrisation en hausse de 0,8 G$

• Augmentation du total des dépôts de 1,3 G$

Faits saillants t/t

Diminution du financement total de 0,5 G$, tandis que nos mesures 

de liquidité ont été améliorées, y compris le ratio de liquidités à 

court terme (LCR) (2)

• Position prudente en matière de liquidités, avec un LCR moyen 

d’environ 200 %, supérieur à celui du T1 2023 et du T2 2022 

• Hausse de 1 % des dépôts de particuliers, grâce à une 

augmentation importante, de 1,4 milliard $, des dépôts obtenus 

par l’entremise de partenariats et des dépôts de détail

• Émission d’une dette à coût avantageux à long terme de 0,8 G$ 

au T2 2023

• Réduction planifiée des dépôts plus coûteux obtenus par 

l’entremise de conseillers et de courtiers, ainsi que par le biais 

de certains comptes du secteur municipal

(1) Les chiffres comparatifs ont été reclassés dans le but de rendre leur présentation conforme à celle adoptée pour le trimestre considéré.

(2) Selon la ligne directrice intitulée Normes de fonds propres du BSIF.

147 % 205 %
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Revue des résultats financiers | Incidence de la volatilité du marché sur les autres revenus

(en millions $) T2/23 e/e t/t

Commissions sur prêts 16,7 $ -3 % +2 %

Frais et commissions de courtage en 

valeurs mobilières 10,9 $ -23 % +1 %

Revenus tirés des fonds communs de 

placement 11,0 $ -11 % -1 %

Frais de service 7,3 $ -4 % +6 %

Revenus tirés des instruments financiers 9,1 $ -12 % +25 %

Revenus tirés des services de cartes 7,6 $ +12 % -10 %

Frais tirés des comptes d’investissement 3,3 $ -14 % +2 %

Revenus d’assurance, montant net 1,8 $ -23 % -16 %

Autres 5,4 $ +10 % -23 %

73,0 $ -8 % − %

Faits saillants e/e

• Diminution de 6,5 M$ des autres revenus essentiellement en 

raison de l’incidence des conditions défavorables du marché 

sur les revenus liés aux marchés financiers, y compris les 

frais et commissions de courtage en valeurs mobilières, les 

revenus tirés des fonds communs de placement et les 

revenus tirés des instruments financiers

Faits saillants t/t

• Stabilité des autres revenus, alors que la conjoncture de 

marché défavorable continuait d’exercer une incidence sur 

les revenus tirés des marchés financiers

Autres revenus
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Revue des résultats financiers | Frais autres que d’intérêt à l’appui de la croissance

65,2 %
67,1 % 66,6 %

69,4 % 69,7 %

T2/22 T3/22 T4/22 T1/23 T2/23

Ratio d’efficacité ajusté

Frais autres que d’intérêt

(en millions $) T2/23 e/e t/t

Salaires et avantages du personnel 100,7 $ +2 % -3 %

Frais d’occupation de locaux et 

technologie 48,6 $ +11 % +3 %

Autres 33,2 $ +11 % +1 %

Charges de dépréciation et de 

restructuration − $ − % − %

Frais autres que d’intérêt 182,5 $ +6 % -1 %

Frais autres que d’intérêt ajustés (1) 179,3 $ +6 % -1 %

Faits saillants e/e

• Augmentation de 9,9 M$ des frais autres que d’intérêt ajustés surtout en 

raison des augmentations salariales, de l’acquisition de talents et de la 

hausse des frais de technologie afin d’investir dans les principales 

priorités stratégiques, d’améliorer l’expérience client et de soutenir la 

croissance 

• Le ratio d’efficacité ajusté était de 69,7 %.

Faits saillants t/t

• Diminution des frais autres que d’intérêt ajustés de 1,2 M$, en raison 

surtout de la baisse des salaires découlant du fait que le trimestre 

comptait trois jours de moins et de la diminution saisonnière des droits à 

vacances, le tout en partie contrebalancé par une augmentation des 

honoraires professionnels et de services-conseils liée au lancement de 

notre solution numérique destinée à l’ouverture de comptes et à la 

migration prochaine de nos clients existants vers notre nouvelle 

plateforme VISA

(1) Mesure financière non conforme aux PCGR. (2) Ratio non conforme aux PCGR.

Pour plus de renseignements, voir la diapositive 2 de cette présentation et la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR et autres mesures » à compter de la page 5 du rapport aux actionnaires du 

deuxième trimestre 2023, y compris le rapport de gestion au 30 avril 2023 et pour la période close à cette date, qui est incorporé par renvoi aux présentes. 
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Revue des résultats financiers | Situation de fonds propres solide

22,6 23,5 23,9 23,9 23,8

T2/22 T3/22 T4/22 T1/23 T2/23

Actif pondéré en fonction des risques (APR) 

(en milliards $) (1)

(2)

Évolution du ratio CET1 (en %)
Faits saillants e/e

• Le ratio CET1 est demeuré stable, à 9,3 %.

• Avant la pandémie (T1/20), le ratio CET1 s’établissait à 9,0 %.

Faits saillants t/t

• Augmentation du ratio CET1 de 20 pb pour passer à 9,3 % du fait 

d’une génération de fonds propres en interne

• Les réformes de Bâle III n’ont pas eu d’incidence favorable 

importante sur nos fonds propres.

(1) Selon la ligne directrice intitulée Normes de fonds propres du BSIF. (2) Composés d’autres variations des autres éléments du résultat global, et de déductions pour les logiciels et autres immobilisations 

incorporelles, les actifs des régimes de retraite et autres. Comprennent aussi l’incidence négative de l’élimination graduelle des dispositions transitoires relatives aux pertes de crédit attendues en réponse à la 

pandémie de COVID-19.

9,3 %

9,1 % 9,1 % 9,1 %

9,3 %

T2/22 T3/22 T4/22 T1/23 T2/23

Ratio des fonds propres de catégorie 1 sous forme 

d’actions ordinaires (CET1) (1)
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  15,0

  16,0

  17,0

  18,0

  19,0

2019 2020 2021 2022 Cumul T2/23

Prêts commerciaux (en milliards $)

Provisions pour pertes sur créances (en pb)

Qualité du crédit

2,1 2,1 2,0

3,7 3,8 3,7

3,7 4,1 4,3

2,4 2,3 2,3
1,5 1,5 1,6

3,4
4,5 4,8

T2/22 T1/23 T2/23

Portefeuille de prêts commerciaux 
(en milliards $) (1)

Prêts aux entreprises (en milliards $)

Financement d’inventaire

Financement d’équipement

Autres prêts commerciaux

Immobilier

Construction et terrains

Multi-logements

Autre financement à terme

18,618,3

(1)

4 %

4 %

24 %

43 %

1 %

24 %

Portefeuille pancanadien et présence aux 
États-Unis (au 30 avril 2023)

Colombie-Britannique et Territoires

Alberta et Prairies

Ontario

Québec

Provinces de l’Atlantique

États-Unis

(2)

(2)

Revue des résultats financiers | Portefeuille de prêts commerciaux solide et diversifié

16,7

Faits saillants e/e

• Croissance de 1,9 G$, soit 11 %, surtout attribuable au financement 
immobilier et d’inventaire, dont l’utilisation est retournée à la 
normale, c’est-à-dire au taux prépandémique de 58 %

• La qualité de crédit demeure solide.

Faits saillants t/t

• Croissance de 0,3 G$ attribuable surtout au financement 
d’inventaire

(1) Y compris les engagements de clients en contrepartie d’acceptations. (2) Les chiffres comparatifs ont été reclassés dans le but de rendre leur présentation conforme à celle adoptée pour le trimestre considéré. 

Pour plus de renseignements, voir la diapositive 2 de cette présentation et la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR et autres mesures » à compter de la page 5 du rapport aux actionnaires du 

deuxième trimestre 2023, y compris le rapport de gestion au 30 avril 2023 et pour la période close à cette date, qui est incorporé par renvoi aux présentes. Les nombres peuvent différer en raison de l’arrondissement.
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Revue des résultats financiers | Solide portefeuille de prêts immobiliers commerciaux

24 %

13 %

20 %
18 %

10 %

6 %
9 %

Portefeuille de prêts immobiliers commerciaux 
(au 30 avril 2023)

Prêts à terme assurés - Multi-logements

Prêts à terme conventionnels - Multi-logements

Prêts à terme - Autres

Construction - Multi-logements

Construction - Copropriétés

Construction - Autres

Terrains

Pour plus de renseignements, voir la diapositive 2 de cette présentation et la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR et autres mesures » à compter de la page 5 du rapport aux 

actionnaires du deuxième trimestre 2023, y compris le rapport de gestion au 30 avril 2023 et pour la période close à cette date, qui est incorporé par renvoi aux présentes.  

• Notre portefeuille est composé à hauteur de 65 % de prêts 

hypothécaires résidentiels, dont 55 % pour des multi-

logements et 10 % pour des condos.

➢ Ratio prêt-valeur sur le portefeuille de prêts 

hypothécaires multi-logements non assurés : 

59 %

• Notre portefeuille d’immeubles de bureaux comprend des 

actifs de catégorie A ou B et bénéficie du soutien financier 

de promoteurs solides et expérimentés.

➢ La majeure partie du portefeuille est composée 

d’immeubles à locataires multiples.

➢ Les immeubles de bureaux représentent 3 % 

de notre portefeuille de prêts commerciaux 

total.

Aperçu du portefeuille

Composition du 

portefeuille 

d’immeubles de 

bureaux
Total

(M$)

Taille 

moyenne des 

prêts (M$)

Ratio 

prêt-

valeur

Immeubles de bureaux 623 $ 7,6 $ 62 %
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Aperçu du financement d’inventaire

Revue des résultats financiers | Portefeuille diversifié de financement d’inventaire

Portefeuille de financement d’inventaire 

(en milliards $) 

Principales gammes de produits en matière de 

financement d’inventaire 
(au 30 avril 2023)

Protection de crédit (1)

1. Valeur de la garantie de l’actif au prix de gros

2. Adossement d’actifs de concessionnaires

3. Garantie personnelle du détenteur de la concession

4. Réduction des paiements si le chiffre d’affaires est peu élevé

5. Convention de rachat conclue avec le fabricant

➢ Plus de 5 500 concessionnaires aux 

États-Unis et au Canada

➢ Marge de crédit moyenne des 

concessionnaires de 800 000 $

➢ Plateforme chef de file dans 50 États 

et au Canada

37 %

26 %
10 %

11 %

16 % Marine

Véhicules récréatifs

Remorques

Maisons préfabriquées

Autres

(1) Protection de crédit applicable à la grande majorité des prêts qui font partie du portefeuille, sous réserve de certaines exceptions.

2,2
1,6

1,9

4,3
4,8

 -

  1,0

  2,0

  3,0

  4,0

  5,0

  6,0

2019 2020 2021 2022 Cumul T2/23
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10 % 12 % 12 %

56 % 57 % 57 %

34 % 31 % 31 %

T2/22 T1/23 T2/23

Assurés et non assurés

Conventionnels

De premier ordre assurés

Alt-A

16,0 16,3 15,9 16,2 16,4

2

8

3 2
0

0

5

10

15

20

25

30

2019 2020 2021 2022 Cumul T2/23

Prêts hypothécaires résidentiels (en milliards $)
Provisions pour pertes sur créances (en pb)

Qualité du crédit

11 %

14 %

37 %

34 %

4 %

Portefeuille pancanadien (2) 
(au 30 avril 2023)

Colombie-Britannique

Alberta et Prairies

Ontario

Québec

Provinces de l’Atlantique

21 % 12 %
53 % 52 %

23 % 42 %

79 % 88 %
47 % 48 %

77 % 58 %

Colombie-
Britannique

Alberta
et Prairies

Ontario Québec Provinces de 
l’Atlantique

Total

Assurés, non assurés et ratio prêt-valeur par 
province (2)

Non assurés (%) Assurés (%)

Ratio prêt-valeur (non assurés) (1)

49 % 58 % 54 % 47 % 59 % 51 %

Revue des résultats financiers | Portefeuille de prêts hypothécaires résidentiels de grande qualité

Plus de 80 % de nos prêts hypothécaires résidentiels sont à taux fixe, et plus de 75 % d’entre eux viendront à échéance en 2025 ou plus tard    

(1) Reflète l’estimation actuelle de la valeur de la garantie, y compris les marges de crédit hypothécaire. 

(2) Les nombres peuvent différer en raison de l’arrondissement.
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0,55 % (1)

Revue des résultats financiers | Corrections de valeur pour pertes sur créances

Faits saillants e/e

• Augmentation de 14,7 M$ des corrections de valeur pour pertes sur 

créances surtout en raison de la hausse des provisions sur les prêts 

commerciaux

Faits saillants t/t

• Augmentation de 8,1 M$ des corrections de valeur pour pertes sur 

créances surtout en raison de la hausse des provisions sur les prêts 

commerciaux liée à la croissance des volumes et à l’incertitude 

macroéconomique

Fluctuation de la correction de valeur pour pertes sur 

créances (en millions $)

0,54 % (1)

(1) La correction de valeur pour pertes sur créances en pourcentage des prêts et des acceptations est une mesure financière supplémentaire.

Pour plus de renseignements, voir la diapositive 2 de cette présentation et la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR et autres mesures » à compter de la page 5 du rapport aux actionnaires du deuxième trimestre 2023, y compris le rapport de 

gestion au 30 avril 2023 et pour la période close à cette date, qui est incorporé par renvoi aux présentes. 

128,3 139,8 148,8 153,0 157,1 

68,6 53,4 52,3 50,4 54,5

196,9 193,2 201,2 203,5 211,6 

T2/22 T3/22 T4/22 T1/23 T2/23

Correction de valeur pour pertes sur créances 
(en millions $)

Prêts productifs Prêts dépréciés

0,56 % (1)
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7,5
10,9

7,5
5,9 4,1

5,5
5,7 10,3

9,5 12,1

13,0 

16,6 17,8 
15,4 16,2 

T2/22 T3/22 T4/22 T1/23 T2/23

Provisions pour pertes sur créances 
(en millions $)

Prêts productifs Prêts dépréciés

Faits saillants e/e

• Augmentation des provisions pour pertes sur créances de 3,2 M$ surtout en 

raison de la hausse des provisions sur les prêts dépréciés dans le 

portefeuille de prêts commerciaux, le tout contrebalancé en partie par la 

reprise de provisions sur les prêts personnels productifs

• Augmentation de 3 pb du ratio des provisions pour pertes sur créances par 

rapport aux prêts et acceptations moyens

Faits saillants t/t

• Augmentation des provisions pour pertes sur créances de 0,7 M$, attribuable 

essentiellement à la hausse des provisions sur les prêts dépréciés, le tout en 

partie contrebalancé par une diminution des provisions sur les prêts 

productifs

• Maintien à 18 pb du ratio des provisions pour pertes sur créances par 

rapport aux prêts et acceptations moyens

(1) Provisions pour pertes sur créances moyennes pondérées selon les données de l’industrie.

Revue des résultats financiers | Provisions pour pertes sur créances

3

17

25 24
29

15
18

19 16
18

T2/22 T3/22 T4/22 T1/23 T2/23

Moyenne des six principales banques canadiennes BLC

Provisions pour pertes sur créances
(en pourcentage des prêts et acceptations, en points de base)

(1)

5,1 5,2 5,9
7,3

-0,3

1,4 1,4 0,3

0,2

6,5 
10,0 

11,6 
8,1 

16,3 

13,0 

16,6 
17,8 

15,4
16,2

T2/22 T3/22 T4/22 T1/23 T2/23

Provisions pour pertes sur créances 
(en millions $)

Prêts personnels Prêts hypothécaires résidentiels Prêts commerciaux
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Revue des résultats financiers | Prêts dépréciés

Faits saillants e/e
• Diminution des prêts dépréciés bruts de 4,0 M$ attribuable surtout 

à un recul des prêts hypothécaires résidentiels, contrebalancé par 

une progression des prêts commerciaux attribuable à la migration 

du crédit

• Prêts dépréciés nets en hausse de 10,0 M$

11,5 13,9 12,8 17,1 22,3
52,1 50,4 47,6 44,0 35,4

124,4 94,8 97,3 109,5 126,4

188,1 
159,0 157,7 

170,6 184,1 

52 

43 42 45 
49 

T2/22 T3/22 T4/22 T1/23 T2/23

Prêts dépréciés bruts (en millions $ et en pb)

Personnels Hypothécaires résidentiels
Commerciaux

8,5 9,6 9,4 12,5 16,7

50,0 47,5 45,0 41,8 33,7

61,1 48,6 51,1 65,7 79,2

119,6 105,7 105,4 120,1 
129,6 

33 
29 28 

32 34 

T2/22 T3/22 T4/22 T1/23 T2/23

Prêts dépréciés nets (en millions $ et en pb)

Personnels Hypothécaires résidentiels
Commerciaux

Faits saillants t/t
• Augmentation de 13,5 M$ des prêts dépréciés bruts du fait 

principalement d’une augmentation des prêts commerciaux en raison 

de la migration du crédit

• Augmentation des prêts dépréciés nets de 9,5 M$

Composition des prêts dépréciés bruts (en millions $)



Perspectives stratégiques

Rania Llewellyn
Présidente et chef de la direction
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Notre approche prudente en matière de crédit et notre gestion des fonds propres 

profitent à notre croissance.

Nous mettons l’accent sur la réalisation de notre plan stratégique et de nos trois

priorités fondamentales.

Perspectives stratégiques | Création de valeur pour les actionnaires

Nous continuerons à prendre des mesures pour améliorer l’expérience utilisateur.

Nous continuerons à simplifier et automatiser nos processus afin de réduire 

notre ratio d’efficacité.

Les dépôts et l’optimisation de la structure de financement demeurent la priorité, ce à 

quoi contribue la nouvelle solution numérique destinée à l’ouverture de comptes.



Annexes
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Annexes | Éléments d’ajustement

T2/23 T1/23 T2/22

Incidence
avant 

impôts 
(M$)

Incidence 
après 

impôts 
(M$)

Incidence 
($/action)

Incidence
avant 
impôts 
(M$)

Incidence 
après 
impôts 
(M$)

Incidence 
($/action)

Incidence
avant 
impôts 
(M$)

Incidence 
après 
impôts 
(M$)

Incidence 
($/action)

Charges liées à l’examen 
stratégique

— $ — $ — $ — $ — $ — $ -0,3 $ -0,2 $ — $

Amortissement des 
immobilisations incorporelles 
liées à l’acquisition

3,2 2,4 0,05 3,2 2,4 0,06 3,0 $ 2,3 $ 0,05

Incidence des éléments 

d’ajustement
3,2 $ 2,4 $ 0,05 $ 3,2 $ 2,4 $ 0,06 $ 2,8 $ 2,1 $ 0,05 $

Pour plus de précisions sur les éléments d’ajustement et une explication pour chacun des éléments de rapprochement, voir la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR et autres mesures » à compter 

de la page 5 du rapport aux actionnaires du deuxième trimestre 2023, y compris le rapport de gestion au 30 avril 2023 et pour la période close à cette date, qui est incorporé par renvoi aux présentes. L’incidence des 

éléments d’ajustement peut différer en raison de l’arrondissement.
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Annexes | Mesures financières non conformes aux PCGR

En millions $ T2/23 T1/23 T2/22

Résultat avant impôts sur le résultat 58,5 $ 61,0 $ 74,5 $

Provisions pour pertes sur créances 16,2 15,4 13,0

Résultat avant impôts et provisions (1)
74,7 76,4 87,5

Incidence avant impôts des éléments d’ajustement (1)
3,2 3,2 2,8

Résultat avant impôts et provisions ajusté 77,9 $ 79,6 $ 90,3 $

Résultat net 49,3 $ 51,9 $ 59,5 $

Incidence après impôts des éléments d’ajustement (1)
2,4 2,4 2,1

Résultat net ajusté 51,7 $ 54,3 $ 61,6 $

Résultat net attribuable aux actionnaires ordinaires 48,0 $ 47,3 $ 58,3 $

Incidence après impôts des éléments d’ajustement (1)
2,4 2,4 2,1

Résultat net attribuable aux actionnaires ordinaires ajusté 50,4 $ 49,7 $ 60,3 $

Capitaux propres attribuables aux actionnaires (1)
2 846,0 $ 2 809,0 $ 2 689,3 $

Éléments d’ajustement liés aux capitaux propres attribuables aux actionnaires -303,2 -289,7 -298,0

Capitaux propres moyens attribuables aux actionnaires ordinaires 2 542,8 $ 2 519,2 $ 2 391,4 $

(1) Voir la diapositive 29 de cette présentation pour une description détaillée des éléments d’ajustement. L’incidence des éléments d’ajustement peut différer en raison de l’arrondissement. 

Pour plus de précisions sur les mesures financières non conformes aux PCGR, voir la rubrique « Mesures financières non conformes aux PCGR et autres mesures » à compter de la page 5 du rapport aux actionnaires 

du deuxième trimestre 2023, y compris le rapport de gestion au 30 avril 2023 et pour la période close à cette date, qui est incorporé par renvoi aux présentes. 
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Annexes | Indicateurs clés de performance

Culture 2021 2022
Avance-

ment

Cible

2024

Indice de la mobilisation des 

employés
74 % 77 % ≥80 %

Taux de rotation des employés 27 % 25 % <20 %

Femmes à l’échelon de VP 

adjointe ou +
37 % 37 % ≥40 %

Étudiants issus de la communauté 

noire
8 % 5 % 5 %

Autochtones, Noirs et personnes 

de couleur à l’échelon de VP ou +
12 % 16 % +3 % (1)

Marchés des capitaux 2021 2022
Avance-

ment

Cible

2024

Accroître les positions 

syndicataires dans les émissions 

de sociétés et d’obligations 

provinciales de base

9e rang - 7e rang

Élargir l’univers de placement de 

nos clients commerciaux de 

premier plan

50 % 75 % 100 %

Participer à l’émission 

d’obligations durables avec nos 

principaux clients

n. s. 100 % >75 %

Services aux entreprises 2021 2022 
Avance-

ment

Cible

2024

Croissance des prêts ($) 14 G$ 18 G$ >18 G$

Pourcentage des prêts 

commerciaux aux États-Unis
14 % 24 % >18 %

Maintien d’un excellent taux 

net de recommandation
53 54 50+

Services bancaires aux 

particuliers
2021 2022

Avance-

ment

Cible

2024

Délai d’approbation d’un prêt 

hypothécaire
8 jours 2,6 jours 2 jours

Délai d’approbation d’une 

demande de carte VISA
25 jours

Octroi 

instantané

Octroi 

instantané

Ouverture de nouveaux 

comptes bancaires
n. s. 2x 30x

Ouverture et activation de 

compte en ligne 

De 2 à 

3 jours
<30 min <30 min

(1) Cible pour 2025, conformément à notre engagement relativement à l’initiative BlackNorth.

Sur la bonne 

voie 
À risqueEn retard

⚫ ⚫ ⚫

⚫

⚫

⚫

⚫

⚫

⚫

⚫

⚫

⚫

⚫

⚫

⚫

⚫

⚫

⚫
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